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FICHE TECHNIQUE : 

Désignation :  FILTRATION DES EAUX AVEC REACTEURS 
ULTRAVIOLETS DE 0.8 A 3.1 m3/h 
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Le traitement des eaux destinées à la consommation humaine 

en collectivité doit être effectué avec du matériel disposant d’un 

agrément ACS-UV conforme à l’arrêté du 9 octobre 2012 relatif 
aux conditions de mise sur le marché et d’emploi des réacteurs 

équipés de lampes à rayonnements ultraviolets utilisés pour le 

traitement d’eau destinée à la consommation humaine 
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Notre gamme de 
lampes immergées 
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